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FNAPAEF




COMMUNIQUÉ

BOUCLIER FISCAL :

PENSER AUSSI À CEUX QUI SONT TAXÉS 200 % OU PLUS
Sans entrer sur le fond du débat actuel sur le bouclier fiscal, AVVEC qui regroupe l’AD-PA et la FNAPAEF, souhaite qu’on intègre dans la réflexion la situation des centaines de milliers de personnes âgées qui vivent en établissement et qui sont taxées à 200 % ou plus
En effet, la retraite moyenne est de 1 100 € (800 € pour les femmes qui sont 80 % des résidents) et le coût moyen d’un établissement public ou privé est de 2 200 €, mais peut aller jusqu’à 3 000 €.

Nombre de personnes âgées se voient donc prélever l’ensemble de leurs revenus et de leur patrimoine ; pire dans les nombreux cas où ceux-ci sont insuffisants, ce sont leurs enfants et petites enfants qui doivent alors contribuer.

La solution serait-elle alors le domicile ? à condition de savoir que la part payée par la personne âgée pour l’aide à son autonomie est sans cesse croissante (car l’APA ne couvre intégralement le prix des aides que pour des revenus inférieurs à 800 €), et que le coût d’une présence 24 h sur 24, pour les personnes qui en ont besoin, est bien supérieur au coût d’un établissement (de l’ordre de 6 000 €)

  

  


AVVEC regroupe l’AD - PA et la FNAPAEF :

AD-PA : Association des Directeurs au service des Personnes Agées
3, impasse de l'Abbaye - 94100 SAINT-MAUR - Tél : 01.55.12.17.24. - Fax : 01.42.83.63.33
E-mail : ad-pa@orange.fr – Site : www.ad-pa.fr
FNAPAEF : Fédération Nationale des Associations de Personnes Agées Et leurs Familles

Espace Associatif – 53 impasse de l’Odet – 29000 QUIMPER – Tél : 02.98.64.81.39. Fax : 02.98.64.81.39.


